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érétariat soient assurées au plus haut degré. Il sera tenu compte également
l'importance qu'il y a à recruter le personnel sur une base géographique la
is large possible.

Article 36
Les conditions de service du personnel de l'Organisation seront, autant que

ssible, conformes à celles des autres organisations des Nations Unies.

Article 37
Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur Général et le personnel ne

vront solliciter ou recevoir d'instructions d'aucun Gouvernement ou d'aucune
Lorité étrangère à l'Organisation. Ils s'abstiendront de toute action qui puisse
rter atteinte à leur situation de fonctionnaires internationaux. Chaque Etat
ambre de l'Organisation s'engage, de son côté, à respecter le caractère exclu-
ement international du Directeur Général et du personnel et à ne pas
archer à les influencer.

CHAPITRE VIII

COMMISSIONS
Article $8

Le Conseil crée telles commissions que l'Assemblée de la Santé peut prescrire
sur sa propre initiative ou sur la proposition du Directeur Général, peut créer

ites autres commissions jugées souhaitables pour des fins ressortissant à
ýrganisation.

Article 89
Le Conseil examine de temps en temps, et en tout cas une fois par an,

nécessité de maintenir chaque commission.

Article 40
Le Conseil peut procéder à la création de commissions conjointes ou

ixtes avec d'autres organisations ou y faire participer l'Organisation, il peut
surer la représentation de l'Organisation dans des commissions instituées par
autres organismes.

CHAPITRE IX

CONFÉRENCES
Article /

L'Assemblée de la Santé ou le Conseil peut convoquer des conférences
cales, générales, techniques ou tout autre d'un caractère spécial pour étudier
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